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Direction interdépartementale des routes
Atlantique

                              

Arrêté   n° 2022-ang-04 du  8 avril 2022  
relatif aux travaux d’entretien de chaussée de la RN10 du PR 6+400 au PR 4+000 sens

Angoulême/Poitiers

Commune de Limalonges

La préfète des Deux-Sèvres
Chevalier de l’ordre national du mérite

La préfète de la Charente
Chevalier de la légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu le code de la route ;

Vu le code de la voirie routière ;

Vu la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, départements et régions ;

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 sur la signalisation des routes et autoroutes et les arrêtés qui
l’ont modifié ;

Vu l'instruction interministérielle sur la signalisation routière du 22 octobre 1963 modifiée ;

Vu le  décret  n°2006-304  du  16  mars  2006  modifié  portant  création  et  organisation  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu le décret du président de la République en date du 15 février 2022 nommant Mme Emmanuelle Dubée, en
qualité de préfète des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  07  mars  2022  portant  délégation  de  signature  à  monsieur  le  directeur
interdépartemental des routes Atlantique ;

Vu l'arrêté  n°sub-2022-79-01  du  14  mars  2022 portant  subdélégation  de  signature  par  monsieur  François
Duquesne, en matière de gestion et de police de la conservation du domaine public routier,  de police de la
circulation routière, et en matière de contentieux et de représentation devant les juridictions ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant madame Magali Debatte, préfète de la Charente ;
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Vu l’arrêté préfectoral du 24 août 2020 de la préfète de la Charente donnant délégation de signature au directeur
interdépartemental des routes Atlantique ;

Vu l'arrêté du 4 novembre 2020 portant subdélégation de signature par monsieur François Duquesne, en matière
de gestion et de police de la conservation du domaine public routier, de police de la circulation routière, et en
matière de contentieux et de représentation devant les juridictions ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier national ;

Vu l’avis favorable du 29 mars 2022 de madame la présidente du conseil départemental des Deux-Sèvres;

Vu l’avis favorable du 23 mars 2022 de monsieur le président du conseil départemental de la Charente ;

Vu l’avis favorable du 1er avril 2022 de madame la maire de Limalonges ;

Vu l'avis favorable du 25 mars 2022 de monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Deux-
Sèvres ;

Vu l'avis réputé favorable au 1er avril 2022 de monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la
Charente ;

Vu le dossier d'exploitation ;

Considérant qu'en raison de travaux d’entretien de chaussée sur la RN10 du PR 6+400 au PR 4+000 sens
Angoulême/Poitiers sur le territoire de la commune de Limalonges, il convient de mettre en œuvre des mesures
temporaires d'exploitation ;

Arrêtent

Article 1 : afin de réaliser les travaux ci-dessus cités et en fonction de leur avancement,

du lundi 11 avril 2022 à 8h00 au vendredi 29 avril à 18h00 :

Basculement
• La circulation peut être interdite sur la RN10 dans le sens Angoulême/Poitiers entre les PR 2+050 (16) et

2+000  (79),  sauf  besoins  du  chantier.  Les  usagers  circulant  sur  la  RN10  dans  le  sens
Angoulême/Poitiers sont basculés entre les PR 2+050 (16) et 2+000 (79) sur la voie de gauche de la
chaussée opposée (sens Poitiers/Angoulême) dont chaque voie est ouverte à un sens de circulation. La
vitesse maximale autorisée est fixée à 80 km/h sur toute cette section sauf au droit des basculements où
elle est fixée à 50 km/h dans le sens Angoulême/Poitiers.

Fermeture de bretelles
• La bretelle d’entrée de la RN10 sens Angoulême/Poitiers dans l’échangeur 46 de Montalembert peut être

fermée  à  la  circulation.  Les  usagers  sont  déviés  par  la  bretelle  d’entrée  de  la  RN10  sens
Poitiers/Angoulême dans l’échangeur 46 de Montalembert, la RN10 sens Poitiers/Angoulême, un demi-
tour à l’échangeur 47 de Ruffec via la RD910 et la RN10 sens Angoulême/Poitiers.

• La  bretelle  de  sortie  de  la  RN10  sens  Angoulême/Poitiers  dans  l’échangeur  du  centre  routier  des
Maisons  Blanches  peut  être  fermée  à  la  circulation.  Les  usagers  sont  déviés  par  la  RN10  sens
Angoulême/Poitiers, la bretelle de sortie de la RN10 sens Angoulême/Poitiers dans l’échangeur 45 des
Maisons blanches, la RD948 et la VC de Limalonges.

• La bretelle de sortie de la RN10 sens Angoulême/Poitiers dans l’échangeur 46 de Montalembert peut
être fermée à la circulation. Les usagers sont déviés par la RN10 sens Angoulême/Poitiers, un demi-tour
à l’échangeur 45 des Maisons blanches via la RD948, la RN10 sens Poitiers/Angoulême et la bretelle de
sortie de la RN10 sens Poitiers/Angoulême dans l’échangeur 46 de Montalembert.

En  cas d’aléas  techniques  ou  météorologiques,  ces  dispositions  peuvent  être  prolongées  jusqu’au
vendredi 6 mai 2022 à 18h00.
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Article 2 : la signalisation de chantier est conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle susvisée. La
fourniture,  la  pose,  la  dépose  et  la  maintenance  de  la  signalisation  sont  assurées  par  la  direction
interdépartementale des routes Atlantique (district d’Angoulême).

Article 3 : 

• Monsieur le secrétaire général de la préfecture des Deux-Sèvres ;

• Madame la secrétaire générale de la préfecture de la Charente ;

• Monsieur le directeur interdépartemental des routes Atlantique ;

• Madame la maire de Limalonges ;

• Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie de la Charente ;

• Monsieur le commandant du groupement de gendarmerie des Deux-Sèvres ;

• Monsieur le président du conseil départemental de la Charente ;

• Madame la présidente du conseil départemental des Deux-Sèvres ;

sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  est  publié  et  affiché
conformément à la réglementation en vigueur.

Pour la préfète et par délégation,
Pour le directeur interdépartemental des routes Atlantique,

Le directeur adjoint chargé de l’exploitation
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction

Mesures de
restriction
(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

01/04/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Hors Alerte

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

09/04/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou

Alerte
Renforcée

Interdiction d'irriguer 01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Hors Alerte
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Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article  5 :  Le  précédent  arrêté  du  1er  avril  2022 réglementant  les  prélèvements  d’eau dans  les
communes sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du samedi 9 avril à 8 heures.

Article 3 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 4 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 5 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  7 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 7 avril 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction

Mesures de
restriction
(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

01/04/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Hors Alerte

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Hors Alerte Levée des restrictions 20/04/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou

Alerte
Renforcée

Interdiction d'irriguer 01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Hors Alerte
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Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.

Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Le précédent arrêté du 7 avril 2022 réglementant les prélèvements d’eau dans les communes
sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 20 avril 2022 à 8 heures.

Article 3 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 4 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 5 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  7 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 19 avril 2022

Po/ La préfète et par délégation
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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ARRÊTÉ

de restriction temporaire des prélèvements d'eau à usage d'irrigation
effectués à partir des cours d'eau et de leur nappe d'accompagnement

sur le bassin versant de la Charente du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de l’ordre national du Mérite
Chevalier de la légion d’honneur

Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.211-3, L.214-1 à L.214-6, L.214-18, L.215-7 à
L.215-13 et R.211-66 à R.211-74 concernant les mesures de limitations des usages de l’eau en cas de
sécheresse ou à un risque de pénurie ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-1 et L 2212-2 relatifs aux
pouvoirs  généraux  des  maires  en  matière  de  police  et  l’article  L.2215-1  relatif  aux  pouvoirs  du
représentant de l'État dans le département en matière de police ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n° 62.1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu le décret n° 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu le  décret  n° 2014-813 du 17  juillet  2014 relatif  au commissionnement et  à  l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l’arrêté cadre interdépartemental du 16 mars 2022 délimitant les zones d’alertes et définissant les
mesures de limitation ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace ou
aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie du 1er avril au 31 octobre sur le bassin
versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective
(OUGC) ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;
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Vu l’arrêté  préfectoral  n°  16-2022-03-23-00002  signé  le  23  mars  2022  donnant  subdélégation  de
signature à des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;

Considérant que les dispositions de limitations des usages de l'eau sont rendues nécessaires pour la
préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable des populations, des
écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant l'évolution des débits des cours d'eau et le niveau des nappes aux stations et piézomètres
de suivi prévus par les arrêtés-cadre interdépartementaux susvisés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1er : L'évolution des niveaux et des débits aux stations piézométriques et hydrométriques des
bassins versants de la Charente entraîne la mise en œuvre de mesures de limitation des prélèvements
d'eau  dans  les  cours  d'eau  et  de  leur  nappe  d'accompagnement conformément  aux  dispositions
prévues par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé :

Zones de gestion Indicateurs de référence
Niveau

Restriction

Mesures de
restriction
(voir Art.2)

Date
d'entrée en
application

ARGENCE Piézo de Balzac
Vouillac Hors Alerte Levée des restrictions 27/04/2022

ARGENTOR-IZONNE Station de Poursac Hors Alerte

AUGE Piézo de Montigné Alerte

Interdiction d'irriguer
3 jours/7

mercredi, vendredi
dimanche

27/04/2022

AUME-COUTURE
Piézo de Fraigne

et
Station Moulin-de-Gouge

Hors Alerte Levée des restrictions 20/04/2022

BIEF Piézo de Charmé
Bellicou

Alerte
Renforcée

Interdiction d'irriguer 01/04/2022

NÉ Station de Salle-d'Angles
Station Les Perceptiers Hors Alerte

NOUÈRE Piézo de Saint-Saturnin
Lunesse Hors Alerte

PÉRUSE Piézo de Sauzé-Vaussais
Les Jarriges Hors Alerte

SON-SONNETTE Station de Saint-Front Hors Alerte

SUD-ANGOUMOIS
Anguienne, Boème, Claix

Charraud, Eaux-Claires

Station de Voeuil-et-Giget
(La Charraud) Hors Alerte

CHARENTE-AMONT
Fleuve Charente

de sa source à Angoulême
et certains affluents

Station de Vindelle Hors Alerte

CHARENTE-AVAL
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

Station de Chaniers
Pont de Beillant Hors Alerte

Article 2 : Les levées ou mesures de restrictions sont applicables sur chaque zone de gestion, à partir de
8H00, à compter de la date mentionnée dans les lignes du tableau de l'article 1.
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Ces mesures de restriction demeurent en vigueur tant que la prochaine observation de l'état de la
ressource ne justifiera pas de mesure nouvelle. Elles feront le moment venu l'objet d'une abrogation.

En tout état de cause, elles prendront fin, sauf décision contraire le 1er juin 2022 à 8H00, date de fin de
gestion de printemps telle que prévue par l'arrêté-cadre interdépartemental susvisé.

Article 5 : Le précédent arrêté du 19 avril 2022 réglementant les prélèvements d’eau dans les communes
sur les zones d'alertes concernés est abrogé à compter du 27 avril 2022 à 8 heures.

Article 3 : Les communes concernées par ces sous-bassins hydrographiques sont citées en annexe.

Article 4 : Tout contrevenant au présent arrêté est  passible de la peine d’amende prévue pour les
contraventions de la 5ème classe (article R 216-9 du code de l’environnement).

Article 5 : Les permissionnaires ou leurs ayants-droit  ne pourront prétendre à aucune indemnité ni
dédommagement quelconque en raison des mesures précédents ou si, en raison d'une nouvelle baisse
des  débits  d'étiage,  l'administration  reconnaît  nécessaire  de  prendre,  dans  l'intérêt  de  la  salubrité
publique,  de  la  police  et  de  la  répartition  des  eaux,  des  mesures  qui  les  privent  d'une  manière
temporaire ou définitive de tout ou partie des autorisations précédemment accordées.

Article 6 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou
de sa publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;
• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;
• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541

– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article  7 : La  secrétaire  générale  de  la  préfecture,  les  sous-préfets  d’arrondissement,  le  directeur
départemental des territoires, les maires des communes concernées, le directeur départemental de la
sécurité publique, le commandant du groupement de gendarmerie départementale, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.
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ANNEXE 1

Liste des communes par zones de gestion

CHARENTE-AMONT

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC
SAINT-QUENTIN-SUR-
CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE
TERRES-DE-HAUTE-
CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

ARGENTOR-IZONNE
ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

PÉRUSE
BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

SON-SONNETTE
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AUNAC-SUR-CHARENTE LE VIEUX-CERIER SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TURGON

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GOURSON VALENCE

CHASSIECQ NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-LAURENT-DE-CERIS VENTOUSE

COUTURE NIEUIL SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

LA TACHE PARZAC SUAUX

LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BIEF
BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ

AUME-COUTURE
AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

AUGE
MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

ARGENCE
ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT

SUD-ANGOUMOIS
ANGUIENNE LA CHARRAUD BOÈME LES EAUX-CLAIRES

ANGOULÊME DIGNAC BOISNÉ-LA-TUDE ANGOULÊME

DIRAC FOUQUEBRUNE CHADURIE DIGNAC

GARAT LA COURONNE FOUQUEBRUNE DIRAC

PUYMOYEN MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LA COURONNE LA COURONNE

SOYAUX MOUTHIERS-SUR-BOEME MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS PUYMOYEN

SAINT-MICHEL MOUTHIERS-SUR-BOEME SAINT-MICHEL

CLAIX TORSAC NERSAC TORSAC

CLAIX VOEUIL-ET-GIGET PLASSAC-ROUFFIAC VOEUIL-ET-GIGET

PLASSAC-ROUFFIAC ROULLET-SAINT-ESTÉPHE

ROULLET- SAINT- ESTÉPHE VOULGÉZAC

NOUÈRE
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ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

CHARENTE-AVAL
ANGEAC-CHAMPAGNE CLAIX LINARS SAINT-MICHEL

ANGEAC-CHARENTE COGNAC LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-PREUIL

ANGOULÊME DOUZAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-SATURNIN

BASSAC ÉCHALLAT MÉRIGNAC SAINT-SIMEUX

BELLEVIGNE ÉTRIAC MERPINS SAINT-SIMON

BIRAC FLÉAC MOSNAC SAINTE-SÉVÈRE

BONNEUIL FLEURAC MOULIDARS SEGONZAC

BOURG-CHARENTE FOUSSIGNAC NERSAC SIGOGNE

BOUTEVILLE GENSAC-LA-PALLUE NERCILLAC SIREUIL

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN GENTÉ RÉPARSAC TRIAC-LAUTRAIT

BRÉVILLE GRAVES-SAINT-AMANT ROUILLAC TROIS-PALIS

CHAMPMILLON HIERSAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VAL-DES-VIGNES

CHASSORS JARNAC SAINT-BRICE VAUX-ROUILLAC

CHATEAUBERNARD JULIENNE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC VIBRAC

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LA COURONNE SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

CHERVES-RICHEMONT LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

NÉ
AMBLEVILLE CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-SONNEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE VOULGÉZAC
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Direction Départementale des Territoires de la

Charente

16-2022-04-08-00002

Arrêté préfectoral FPRNM - PAPI du bassin de la

Dordogne - Action 02-TR-10a portant attribution

d'une subvention au syndicat d'aménagement

du bassin versant de la Dronne aval par le Fonds

de Prévention des Risques Naturels Majeurs dans

le cadre de l'opération prévue à l'action

02-TR-10a "Etudier et mettre en place un

dispositif local de prévision sur la Tude"
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ARRÊTÉ
portant interdiction de remplissage des plans d'eau

et réglementant la manœuvre des vannes sur les cours d’eau
dans le département de la Charente

La préfète de la Charente
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l'environnement, notamment le livre II et sa partie réglementaire et plus particulièrement
les articles R.211-66 à R.211-74 concernant les zones d’alertes, la limitation provisoire des usages et la
zone de répartition des eaux ;

Vu le code de la propriété des personnes publiques ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 sur le régime et la répartition des eaux et la lutte contre leur
pollution ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles ;

Vu la loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2014-813 du 17 juillet 2014 relatif au commissionnement et à l'assermentation des
fonctionnaires et agents chargés de fonctions de police judiciaire au titre du code de l'environnement ;

Vu l’arrêté du 18 novembre 2015 du préfet de la Région Centre, coordonnateur du bassin Loire-
Bretagne, approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire
Bretagne ;

Vu l’arrêté du 1er décembre 2015 du préfet de la Région Midi-Pyrénées, coordonnateur du bassin Adour-
Garonne, approuvant le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Adour-
Garonne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2020-12-30-003 signé le 30 décembre 2020 donnant délégation de signature
à monsieur SERVAT Hervé, directeur départemental des territoires de la Charente ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 16-2022-03-23-0002 signé le 23 mars 2022 donnant délégation de signature à
des cadres et agents de la direction départementale des territoires de la Charente ;
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Considérant que le déficit hydrique cumulé constaté dans le département de la Charente a fortement
accéléré la décharge des nappes et des rivières, affectant ainsi l'équilibre hydrologique de nombreux
bassins versants ;

Considérant la nécessité de réglementer certains usages de l'eau pour limiter les effets liés à
l'insuffisance de la ressource en eau dans le département de la Charente ;

Considérant que l'alimentation des plans d'eau par le milieu naturel en période de basses eaux est
nuisible et porte atteinte aux milieux aquatiques ;

Considérant le débit de la Charente à la station de Vindelle de 15,30 m³/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de l'Argentor-Izonne à la station de Poursac de 692 l/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de l'Aume à la station de Oradour de 1100 l/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de la Bonnieure à la station de Saint-Ciers-sur-Bonnieure de 874 l/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le niveau du piézomètre du Karst à La Rochefoucauld de 62,68m NGF le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de la Tardoire à la station de Montbron de 7,5 m³/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de la Charraud à la station de Voeuil-&-Giget de 307 l/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit du Né à la station de Nonnaville de 914 l/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit du Né à la station de Salles-d'Angles de 3,100 m³/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de l'Issoire à la station de Esse de 5,01 m³/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le débit de la Tude à la station de Médillac de 2,15 m³/s le 7 avril  2022 ;

Considérant le niveau du piézomètre de Ballans sur la zone d'alerte de l'Antenne de -19,89m le 10 avril
2022 ;

Considérant l’amorce de la baisse des débits des cours d’eau engagée dès le 11 avril après l’épisode
pluvieux semaine 14

Sur proposition du directeur départemental des territoires :

ARRÊTE

Article 1 : Interdiction de remplissage de plans d'eau 

Le remplissage des retenues collinaires, plans d'eau à usage d'irrigation ou de loisirs, par prélèvement,
pompage, forage, prise d'eau par dérivation ou alimentation gravitaire est interdit dans l'ensemble des
cours d'eau, leurs affluents et leurs nappes d'accompagnement définis par l'article 1 du présent arrêté.

Les vannes, empellements et tous types de prise d’eau servant à alimenter les retenues collinaires,
plans d’eau à usage d’irrigation ou de loisirs, sont positionnés de telle sorte que la totalité du volume
entrant est affectée au cours d’eau.

Le remplissage des retenues collinaires ou plan d'eau identifiés « eaux stockées déconnectées » est
interdit. Le volume entrant est totalement restitué au milieu.

Les dispositions concernant l'interdiction de remplissage des plans d'eau sont applicables aux cours
d'eau ainsi qu'à leurs affluents et leurs nappes d'accompagnement sur les secteurs et zones d'alerte
définies dans le tableau suivant :
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Secteurs GÉMAPI Zones d'alerte Indicateurs de référence

1 SMACA
CD 16 - EPTB

Fleuve Charente & affluents
Charente-amont - Charente-aval Vindelle

2 SBAISS Argentor-Izonne - Son-Sonnette
Poursac

Saint-Front

3 SMABACAB
SBCP

Bief - Aume-Couture - Auge
Péruse

Oradour « Moulin de Gouge »

4 SyBTB Bonnieure Saint-Ciers-sur-Bonnieure

5 SyBTB Tardoire - Bandiat Montbron « Moulin de Lavaud »

6 SyBRA Argence - Nouère - Sud-Angoumois
Échelle-Lèche - Touvre Voeuil-et-Giget « Pont Neuf »

7 SyMBA Antenne - Soloire - Tourtrat Ballans

8 SBV Né
SyMBAS

Né
Seugne

Salles-d'Angles « Les Perceptiers »

Nonaville « Pont à Brac »

9 SAB Vienne
SIGIV

Vienne & affluents
Clain-amont Esse (Issoire)

10
SABV Dronne-aval

SIAH Lizonne
SyMBAL

Isle-Dronne
(Lizonne - Voultron - Dronne-aval

Auzonne - Tude - Isle-aval)
Médillac « Pont-de-Corps »

Article 2 : interdiction des manœuvres de vannes

La manœuvre des vannes et empellements des ouvrages de retenues pouvant modifier le régime
hydraulique des cours d’eau sur tout le département de la Charente est interdite à compter du 12 avril
2022 à 8H00.

Les vannes et empellements sont maintenus en position fermée, sauf prescriptions particulières du
service chargé de la police de l’eau et du milieu aquatique et notamment celles relatives au respect du
niveau légal, lorsqu’il s’agit d’ouvrages réglementés. Les manipulations des vannes des usines
hydroélectriques sont autorisées à caractère exceptionnel dérogatoire après accord du service chargé
de la police de l’eau et du milieu aquatique. Le fonctionnement par éclusées est interdit.

La fermeture ne doit pas se faire brutalement afin de ne pas entraîner de rupture d’écoulement à l’aval.
L'étanchéité des ouvrages est obtenue par leurs propres dispositions constructives et non par l’ajout
d’éléments extérieurs (bâches plastiques, argile …). Le débit entrant passe par surverse si la vanne est en
position basse.

Article 3 : Ouvrages non concernés

Les ouvrages identifiés gérés par les syndicats hydrauliques qui ont fait l’objet d’une présentation de
leur mode de gestion et d’une validation auprès des services de police de l’eau ne sont pas concernés
par le présent arrêté.

Le remplissage des réserves de substitution, géré par un arrêté individuel ou collectif précisant les
conditions de remplissage, ne sont pas concernés par le présent arrêté.

Article 4 : Évènements exceptionnels
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En cas d’évènements exceptionnels ou de pluviométrie importante entraînant des risques d’inondation,
pour garantir la sécurité des biens ou des personnes, les vannes ou empellements doivent être
manœuvrés. Ces manipulations doivent faire l’objet d’une information du service chargé de la police de
l’eau et du milieu aquatique dans les 24 h suivant la manipulation.

Article 5 : Dérogations

Les manipulations pour mesures de salubrité sont autorisées à titre dérogatoire, compte tenu de leur
caractère exceptionnel, après accord du service chargé de la police de l’eau et du milieu aquatique.

La réalisation de travaux ou vidange sur les ouvrages doit faire l’objet d’une dérogation par le service de
police de l’eau.

Article 6 : Durée de validité

Ces dispositions sont applicables, du 12 avril 2022 à 8H00 au 15 octobre 2022 à minuit, sur les secteurs
ou zones d'alertes définies aux articles 1 et 2 (cf. communes en annexe 2)

Article 7 : Abrogation

Le précédent arrêté du 31 mars 2022 portant interdiction de remplissage des plans d'eau
et réglementant la manœuvre des vannes sur les cours d’eau dans le département de la Charente, est
abrogé à compter du 12 avril 2022.

Article 8 : Les communes concernées sont citées en annexe 2.

Article 9 : Sanctions

Les dispositions applicables en matière de contrôles administratifs et de sanctions administratives sont
mentionnées aux articles L.171-1 à L.173-12 du Code de l’environnement.

Les infractions au présent arrêté sont sanctionnées conformément aux lois et règlements en vigueur,
prévus par les articles R.216-9 et R.216-12 du code de l'environnement.

Article 10 : Affichage et publication

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Charente et mis en
ligne sur le site internet des services de l'État :
https://www.charente.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-Chasse-Eau-Risques/Gestion-de-l-
eau/Gestion-etiage-et-irrigation/Gestion-conjoncturelle-de-la-ressource-en-eau/Manoeuvre-des-vannes-
Remplissage-des-retenues-ou-plans-d-eau

Le présent arrêté est adressé au maire de chaque commune concernée pour affichage en mairie d'une
durée minimale d'un mois. Un exemplaire complet de l'arrêté est mis à disposition du public pendant
les horaires habituels d'ouverture de la mairie.

Article 11 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, 15 rue Blossac – CS 80541 –
86020 Poitiers, par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Ces recours n’ont pas d'effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 12 : Exécution
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La secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets d’arrondissement, les maires des communes
concernées, le directeur départemental de la sécurité publique, le commandant du groupement de
gendarmerie départementale, le directeur départemental des territoires, le chef du service
départemental de l'office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Angoulême, le 11 avril 2022

Po/ Le directeur départemental
des territoires

L'adjointe au responsable du service
Eau Environnement Risques

Marie-Aude Kyriacos
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ANNEXE 2

Liste des communes par secteurs et zones d'alerte

SECTEUR 1
Fleuve charente & Affluents : Charente-amont - Charente-aval

AIGRE COURCOME LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SAINT-GOURSON

ALLOUE COUTURE LUXÉ SAINT-GROUX

AMBÉRAC DOUZAT MAINE-DE-BOIXE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBERNAC ÉCHALLAT MAINXE-GONDEVILLE SAINT-LAURENT-DE-COGNAC

ANGEAC-CHAMPAGNE ÉPENÈDE MANOT SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

ANGOULÊME ÉTRIAC MANSLE SAINT-MICHEL

ANSAC-SUR-VIENNE FLÉAC MARCILLAC-LANVILLE SAINT-PREUIL

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE FLEURAC MARSAC SAINT-QUENTIN-SUR-CHARENTE

AUNAC-SUR-CHARENTE FONTCLAIREAU MASSIGNAC SAINT-SATURNIN

AUSSAC-VADALLE FONTENILLE MÉRIGNAC SAINT-SIMON

BALZAC FOUQUEURE MERPINS SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

BARRO FOUSSIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINTE-SÉVÈRE

BASSAC GENAC-BIGNAC MOSNAC-SAINT-SIMEUX SALLES-DE-VILLEFAGNAN

BELLEVIGNE GENSAC-LA-PALLUE MOULIDARS SAUVAGNAC

BENEST GENTÉ MOUTON SEGONZAC

BIOUSSAC GOND-PONTOUVRE MOUTONNEAU SIGOGNE

BIRAC GRAVES-SAINT-AMANT MOUZON SIREUIL

BONNEUIL HIERSAC NANTEUIL-EN-VALLEE TAIZE-AIZIE

BOURG-CHARENTE HIESSE NERCILLAC TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BOUTEVILLE JARNAC NERSAC TRIAC-LAUTRAIT

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN JUILLÉ PLEUVILLE TROIS-PALIS

BRÉVILLE JULIENNE POURSAC TUSSON

CELLETTES LA CHAPELLE PRÉSSIGNAC VAL-DES-VIGNES

CHAMPMILLON LA COURONNE PUYREAUX VARS

CHAMPNIERS LA FAYE RÉPARSAC VAUX-ROUILLAC

CHASSORS LE BOUCHAGE ROUILLAC VERNEUIL

CHATEAUBERNARD LE LINDOIS ROULLET-SAINT-ESTÈPHE VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE LES ADJOTS RUFFEC VERVANT

CHENON LES METAIRIES SAINT-AMANT-DE-BOIXE VIBRAC

CHERVES-RICHEMONT LÉSIGNAC-DURAND SAINT-BRICE VILLEJOUBERT

CLAIX LICHÈRES SAINT-COUTANT VILLOGNON

COGNAC LIGNÉ SAINT-CYBARDEAUX VINDELLE

CONDAC LINARS SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COULONGES LONNES SAINT-GEORGES XAMBES
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SECTEUR 2 : Argentor-Izonne - Son-Sonnette

ALLOUE LA TACHE POURSAC SUAUX

AUNAC-SUR-CHARENTE LE BOUCHAGE SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE TAIZÉ-AIZIE

BEAULIEU-SUR-SONNETTE LE GRAND-MADIEU SAINT-CLAUD TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BENEST LE VIEUX-CERIER SAINT-COUTANT TURGON

BIOUSSAC LUSSAC SAINT-FRONT VAL-DE-BONNIEURE

CELLEFROUIN MOUTON SAINT-GEORGES VALENCE

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLEE SAINT-GOURSON VENTOUSE

CHASSIECQ NIEUIL SAINT-LAURENT-DE-CERIS VIEUX-RUFFEC

COUTURE PARZAC SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

SECTEUR 3 : Péruse - Bief - Aume-Couture - Auge

AIGRE JUILLÉ LUXÉ SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

AMBERAC LA CHÈVRERIE MARCILLAC-LANVILLE SALLES-DE-VILLEFAGNAN

BARBEZIÈRES LA FAYE MONS SOUVIGNÉ

BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONS THEIL-RABIER

BESSE LA MAGDELEINE MONTJEAN TUSSON

BRETTES LES ADJOTS ORADOUR VAL-D'AUGE

CHARMÉ LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

CONDAC LIGNÉ RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LONDIGNY RANVILLE-BREUILLAUD VILLIERS-LE-ROUX

ÉBRÉON LONGRÉ ROUILLAC

EMPURÉ LONNES RUFFEC

FOUQUEURE LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

SECTEUR 4 : Bonnieure

CELLEFROUIN LÉSIGNAC-DURAND MOUZON TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

CHASSENEUIL-SUR-BONNIEURE LUSSAC PUYRÉAUX VAL-DE-BONNIEURE

CHERVES-CHATELARS MAZEROLLES SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE VITRAC-SAINT-VINCENT

LE LINDOIS MONTEMBOEUF SAINT-MARY

LES PINS MOUTON SUAUX

SECTEUR 5 : Tardoire - Bandiat

AGRIS GRASSAC MORNAC SAINT-GERMAIN-DE-MONTBRON

AUSSAC-VADALLE JAULDES MOULINS-SUR-TARDOIRE SAINT-SORNIN

BOUEX LA ROCHEFOUCAULD-EN-ANGOUMOIS NANCLARS SAUVAGNAC

BRIE LA ROCHETTE ORGEDEUIL SOUFFRIGNAC

BUNZAC LE LINDOIS PRANZAC TAPONNAT-FLEURIGNAC

CHARRAS LES PINS PUYREAUX VAL-DE-BONNIEURE

CHAZELLES MAINZAC RIVIERES VITRAC-SAINT-VINCENT

COULGENS MARILLAC-LE-FRANC ROUSSINES VOUTHON

ECURAS MARTHON ROUZEDE VOUZAN

EYMOUTHIERS MAZEROLLES SAINT-ADJUTORY YVRAC-ET-MALLEYRAND

FEUILLADE MONTBRON SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE
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SECTEUR 6
Argence - Nouère - Sud-Angoumois - Échelle-Lèche - Touvre

ANAIS ÉCHALLAT MARSAC SAINT-SATURNIN

ANGOULÊME FLÉAC MORNAC SERS

ASNIÈRES-SUR-NOUERE FOUQUEBRUNE MOUTHIERS-SUR-BOEME SOYAUX

AUSSAC-VADALLE GARAT NERSAC TORSAC

BALZAC GENAC-BIGNAC PLASSAC-ROUFFIAC TOURRIERS

BOISNÉ-LA-TUDE GOND-PONTOUVRE PUYMOYEN TOUVRE

BOUEX GRASSAC ROUGNAC VAL-D'AUGE

BRIE HIERSAC ROUILLAC VARS

CHADURIE JAULDES ROULLET-SAINT-ESTÉPHE VILLEJOUBERT

CHAMPNIERS L'ISLE-D'ESPAGNAC RUELLE-SUR-TOUVRE VOEUIL-ET-GIGET

CLAIX LA COURONNE SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VOULGÉZAC

DIGNAC LINARS SAINT-CYBARDEAUX VOUZAN

DIRAC MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS SAINT-GENIS-D'HIERSAC

DOUZAT MAGNAC-SUR-TOUVRE SAINT-MICHEL

SECTEUR 7 : Antenne - Soloire - Tourtrat

BOUTIERS-SAINT-TROJAN JAVREZAC MESNAC SAINT-SULPICE-DE-COGNAC

BREVILLE JULIENNE NERCILLAC SIGOGNE

CHASSORS LOUZAC-SAINT-ANDRE REPARSAC VAUX-ROUILLAC

CHERVES-RICHEMONT MAREUIL ROUILLAC VAL-D’AUGE

COGNAC FOUSSIGNAC SAINT-BRICE VERDILLE

COURBILLAC LES METAIRIES SAINTE-SEVERE

HOULETTE RANVILLE-BREUILLAUD SAINT-LAURENT-DE-COGNAC

SECTEUR 8 : Né - Seugne

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ANGEDUC CHANTILLAC LE TATRE SAINT-MEDARD

ARS CHATEAUBERNARD LIGNIERES-AMBLEVILLE SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BAIGNES-SAINTE-RADEGONDE CHATIGNAC MERPINS SAINT-PREUIL

BARBEZIEUX-SAINT-HILAIRE CHILLAC MONTMERAC SAINTE-SOULINE

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SALLES-D'ANGLES

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SEGONZAC

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC TOUVERAC

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC VAL-DES-VIGNES 

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VERRIERES

BORS-DE-BAIGNES GIMEUX POULLIGNAC VIGNOLLES

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GUIMPS REIGNAC VOULGÉZAC

BROSSAC JUILLAC-LE-COQ SAINT-AULAIS-LA-CHAPELLE

CHADURIE LACHAISE SAINT-BONNET

CHALLIGNAC LADIVLLE SAINT-FÉLIX
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SECTEUR 9 : Vienne - Clain-amont

HIESSE CHIRAC LESTERPS ST-CHRISTOPHE

ABZAC CONFOLENS MANOT ST-GERMAIN-DE-CONFOLENS

BRIGUEUIL ESSE MONTROLLET ST-MAURICE DES LIONS

BRILLAC ETAGNAC ORADOUR-FANAIS ST-QUENTIN-SUR-CHARENTE

CHABANAIS EXIDEUIL PLEUVILLE

CHABRAC HIESSE PRESSIGNAC

CHASSENON LESSAC SAULGOND

SECTEUR 10
Isle-Dronne : Lizonne - Voultron - Dronne-aval - Auzonne - Tude - Isle-aval

AUBETERRE CHILLAC MEDILLAC SAINT-FELIX

BAIGNES STE RADEGONDE COMBIERS MONTBOYER SAINT-LAURENT-DES-COMBES

BARDENAC CONDEON MONTIGNAC-LE-COQ SAINT-MARTIAL

BAZAC COURGEAC MONTMOREAU SAINT-QUENTIN-DE-CHALAIS

BELLON COURLAC NABINAUD SAINT-ROMAIN

BLANZAGUET-SAINT-CYBARD CURAC NONAC SAINT-SEVERIN

BOISBRETEAU DEVIAT ORIOLLES SAINT-VALLIER

BOISNÉ-LA-TUDE DIGNAC ORIVAL SAINTE-SOULINE

BONNES EDON PALLUAUD SALLES-LAVALETTE

BORS-DE-BAIGNE FOUQUEBRUNE PASSIRAC SAUVIGNAC

BORS-DE-MONTMOREAU GARDES-LE-PONTAROUX PERIGNAC TOUVERAC

BRIE-SOUS-CHALAIS GRASSAC PILLAC VAUX-LAVALETTE

BROSSAC GUIZENGEARD POULIGNAC VILLEBOIS-LAVALETTE

CHADURIE GURAT RIOUX-MARTIN VOUZAN

CHALAIS JUIGNAC RONSENAC YVIERS

CHANTILLAC LAPRADE ROUFFIAC

CHARRAS LES ESSARDS ROUGNAC

CHATIGNAC MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS SAINT-AVIT
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Arrêté interpréfectoral

mettant en demeure Cogest'Eau, en qualité d’Organisme Unique de Gestion
Collective, de régulariser la situation administrative et portant mesures

conservatoires dans l’attente du respect des prescriptions administratives

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Charente-Maritime,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Vienne,

Vu le Code de l’environnement, en particulier ses articles L.171-6, L.171-7, L.171-8, L.211-3, R.211-112,
R.211-116 et R.213-49 ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu l’arrêté du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les
prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des articles
L.214-1 à 6 du code de l'environnement ;

Vu l'arrêté du 10 mars 2022 du préfet de la Région Occitanie, préfet coordonnateur de bassin Adour-
Garonne, portant approbation du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE)
2022-2027 du bassin Adour-Garonne et arrêtant le programme pluriannuel de mesures (PDM),
notamment les dispositions de l’orientation C « améliorer la gestion quantitative » ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 19 novembre 2019 portant approbation du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) Charente ;

Vu le décret n°94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

Vu l'arrêté préfectoral du 24 mai 1995 fixant la liste des communes incluses dans les zones de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juillet 1995 fixant la liste des communes incluses dans les zones de
répartition des eaux dans le département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les zones de
répartition des eaux dans le département de la Charente-Maritime ;
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Vu l'arrêté préfectoral du 5 avril 2011 modifiant l'arrêté du 30 décembre 2010 fixant la liste des
communes incluses dans les zones de répartition des eaux dans le département de la Vienne ;

Vu l'arrêté inter-préfectoral n°2013351-0012 du 17 décembre 2013 portant désignation de Cogest'eau en
tant qu'Organisme Unique de Gestion Collective de l'eau pour l'irrigation agricole sur les sous-bassins
du Son-Sonnette, de l'Argentor-Izonne, de la Péruse, du Bief, de l'Aume-Couture, de la Charente-Amont,
de l'Auge, de l'Argence, de la Nouère, du Sud-Angoumois, de la Charente-Aval (de Vindelle à la limite
départementale entre la Charente et la Charente-Maritime), du Né et sur la nappe de la Bonnardelière ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 20 avril 2017 délivrant l’autorisation unique pluriannuelle à l'organisme
unique de gestion collective Cogest'Eau ;

Vu le jugement du tribunal administratif de Poitiers du 9 mai 2019, prononçant l'annulation de l'AUP
délivrée à l'OUGC Cogest'Eau à compter du 1er avril 2021 ;

Vu le jugement de la Cour administrative d'appel de Bordeaux en date du 15 juin 2021, prononçant
l'annulation de l'AUP délivrée à l'OUGC Cogest'Eau à compter du 1er avril 2022 ;

Vu le courrier en date du 1er avril 2022, relevant les manquements administratifs de l’Organisme Unique
de Gestion Collective sur les sous-bassins du Son-Sonnette, de l'Argentor-Izonne, de la Péruse, du Bief,
de l'Aume-Couture, de la Charente-Amont, de l'Auge, de l'Argence, de la Nouère, du Sud-Angoumois, de
la Charente-Aval (de Vindelle à la limite départementale entre la Charente et la Charente-Maritime), du
Né et sur la nappe de la Bonnardelière, et transmis à Cogest'Eau ;

Vu les observations de l'OUGC Cogest'Eau formulées par courrier en date du 5 avril 2022 ;

Considérant l'absence de dépôt du dossier de demande d’autorisation unique pluriannuelle des
prélèvements d’eau pour l’irrigation par l’OUGC Cogest'Eau au 1er avril 2022 ;

Considérant qu’en conséquence, les prélèvements d’eau pour l’irrigation réalisés dans le milieu naturel
sur les bassins versants du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau ne sont actuellement pas
encadrés par une autorisation unique pluriannuelle de prélèvement d’eau ;

Considérant que le plan de répartition du volume d’eau entre les préleveurs irrigants prévu par l’article
R.211-112 du code de l’environnement n’a pu être homologué par la préfète de la Charente,
coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers ;

Considérant que cette situation relève de la responsabilité de l’OUGC Cogest'Eau, en tant
qu’Organisme Unique de Gestion Collective sur les bassins versants de son périmètre de gestion ;

Considérant qu’il convient de faire application des dispositions de l’article L171-7 du code de
l’environnement, en mettant en demeure l’OUGC Cogest'Eau de régulariser la situation ;

Considérant qu’en application de l’article R.211-114 du code de l’environnement, toute demande de
prélèvement d’eau pour l’irrigation par une autre personne que l’organisme unique est rejetée de plein
droit ;

Considérant le motif d’intérêt général tiré des graves conséquences économiques et sociales qui
pourraient résulter de l’absence d’autorisation de prélèvement d’eau dans le milieu naturel pour l’usage
irrigation sur les bassins versants du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau entre le 1er avril 2022
et le 31 mars 2023, il y a lieu de faire application des dispositions de l’article L.171-7 du code
l’environnement en imposant des mesures conservatoires ;

Considérant le risque de troubles à l’ordre public pouvant résulter de l’absence d’autorisations de
prélèvements pour l’irrigation sur les bassins versants du périmètre de gestion de l'OUGC Cogest'Eau ;

Considérant que les mesures conservatoires édictées par le présent arrêté permettent de garantir une
gestion globale et équilibrée de la ressource en eau ;

Considérant que, conformément à l’article L.211-1 du code de l’environnement, la gestion équilibrée de
la ressource en eau doit notamment permettre de satisfaire ou concilier les exigences de la vie
biologique du milieu récepteur et de l’agriculture ;

Considérant que les mesures conservatoires édictées par le présent arrêté ne portent pas atteinte aux
objectifs de conservation des sites Natura 2000 ;
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Considérant que les mesures conservatoires édictées par le présent arrêté sont compatibles avec les
dispositions du schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Adour-
Garonne et ne sont pas de nature à compromettre l'objectif d’atteinte du bon état écologique et
chimique pour les masses d’eau comprises sur les bassins versants du périmètre de gestion de l'OUGC
Cogest'Eau ;

Considérant que les mesures conservatoires édictées par le présent arrêté sont compatibles avec les
plans d’aménagement et de gestion durable et conforme aux règlements du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) Charente ;

Considérant que les mesures conservatoires, ont l’obligation d’établir une répartition des volumes de
prélèvements et des modalités de ces prélèvements par point de prélèvement pour la saison
d’irrigation de 2022-2023 ;

Considérant les demandes individuelles de prélèvements à usage d'irrigation présentées par l'OUGC
Cogest'Eau pour le compte du préleveur ;

Considérant que la répartition des volumes proposés par l'administration s'inscrivent dans le
prolongement des décisions du jugement du tribunal administratif de Poitiers du 9 mai 2019, dans
l'attente d'une nouvelle procédure d'autorisation unique de prélèvement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Charente ;

ARRÊTE

Article 1 : Mise en demeure

Cogest'Eau, en sa qualité d’ Organisme Unique de Gestion Collective (OUGC)  sur les sous-bassins du Son-
Sonnette, de l'Argentor-Izonne, de la Péruse, du Bief, de l'Aume-Couture, de la Charente-Amont, de
l'Auge, de l'Argence, de la Nouère, du Sud-Angoumois, de la Charente-Aval (de Vindelle à la limite
départementale entre la Charente et la Charente-Maritime), du Né et sur la nappe de la Bonnardelière,
est mis en demeure de régulariser la situation administrative de l’autorisation unique pluriannuelle des
prélèvements d’eau pour l’irrigation avant le 1er avril 2023.

Article 2 : Mesures conservatoires

Dans l’attente de la régularisation administrative prescrite à l’article 1 du présent arrêté, les prélèvements
d’eau pour l’usage irrigation dans le milieu naturel sont réalisés à partir de la date de signature du présent
arrêté et au plus tard jusqu’au 31 mars 2023, sur les bassins versants du périmètre de gestion de l'OUGC
Cogest'Eau, selon la décomposition période-usage suivante :

• Période de « moyennes eaux » ou « printemps » (Vptps) : du 1er avril au 1er juin 2022 pour les
prélèvements en eaux superficielles ou nappes d'accompagnement ;

• Période de « basses eaux » ou « étiage » (VE) : du 1er juin au 31 octobre 2022 pour les
prélèvements en eaux superficielles ou nappes d'accompagnement ;

• Période de « hautes eaux » ou « hivernale » (VH) : du 1er novembre 2022 au 31 mars 2023 pour
les prélèvements en eaux superficielles ou nappes d'accompagnement, le remplissage des
retenues collinaires ou de substitution ;

• Période « annuelle » (VA) : du 1er avril 2022 au 31 mars 2023 pour les prélèvements en eaux
souterraines du Jurassique et eaux stockées déconnectées.

Les volumes autorisés, fixés sur chaque zone d'alerte ou de gestion, sont les volumes prélevables
utilisables nonobstant les limitations de prélèvement en application de l'arrêté-cadre en cours sur le
bassin versant de la Charente où Cogest'Eau est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion
Collective (OUGC)
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EAUX SUPERFICIELLES ET NAPPES D'ACCOMPAGNEMENT

Zones d'alertes Vptps 2022 VE 2022 VH 2022-2023

ARGENCE 1 270 198 730 0

ARGENTOR-IZONNE 76 000 380 348 1 500

AUGE 39 000 196 528 1 500

AUME-COUTURE 204 500 2 365 447 12 300

BIEF 28 000 141 266 8 000

CHARENTE-AMONT + CIBIOU 3 471 300 11 449 757 260 400

CHARENTE-AVAL 140 200 609 393 23 700

NÉ 131 800 165 614 15 598

NOUÈRE 46 000 232 808 500

PÉRUSE 23 000 116 531 0

SON-SONNETTE 137 000 449 065 1 500

SUD-ANGOUMOIS 101 000 506 780 26 700

Total : 4 399 070 16 812 267 351 698

NAPPE DE LA BONNARDELIÈRE

Zones d'alertes Vptps 2022 VE 2022 VH 2022-2023

Nappe de la BONNARDELIERE 750 000 4 206 479 93 000

ZONE PÉRUSE Z06a & Z06b

Zones d'alertes Vptps / VE 2022 VH 2022-2023

Nappe PÉRUSE Z-06a et Z-06b 1 404 781 500

EAUX SOUTERRAINES

Zone d'alertes VA 2022-2023

Nappe du JURASSIQUE 3 062 975

EAUX STOCKÉES DÉCONNECTÉES

Conditions de remplissage des réserves ou plans d'eau     :  

Les préleveurs-irrigants sont autorisés à remplir leur(s) réserve(s) ou plan(s) d'eau, hors période d'étiage,
conformément à l'arrêté préfectoral annuel réglementant la manœuvre des vannes sur les cours d'eau et
nonobstant les limitations de prélèvement qui peuvent intervenir en cours d'année et sous réserve du
maintien du débit réservé des cours d'eau (Article L.214-18 du Code de l'Environnement)
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Le volume annuel autorisé (VA) est le volume prélevable entre le 1er avril 2022 et le 31 mars 2023, limité à
la contenance de chaque ouvrage :

Zones d'alertes VA 2022-2023

ARGENTOR-IZONNE 50 000

CHARENTE-AMONT 300 000

NÉ 475 500

SUD-ANGOUMOIS 220 800

Total : 1 046 300

Les volumes autorisés pour chaque périmètre élémentaire sont susceptibles d'évoluer en cas de création,
de nouvelles demandes d'irrigants ou de mise en conformité pour classification d'une retenue collinaire
ou plan d'eau en "Eaux Stockées déconnectée", après validation des services de la police de l'eau de la
direction départementale des territoires.

RETENUES DE SUBSTITUTION

Le volume de remplissage hivernal autorisé par ouvrage (VH) est le volume prélevable autorisé entre le
1er octobre 2022 et le 15 avril 2023, suivant les dispositions réglementaires notifiées à chaque préleveur
irrigant et définies individuellement pour chaque retenue.

Zones de gestion VH 2022-2023

AUGE 285 000

AUME-COUTURE 3 050 860

BIEF 100 000

CHARENTE-AMONT 632 350

NÉ 400 000

NOUÈRE 220 000

SON-SONNETTE 688 000

Total : 5 376 210

Ces prélèvements sont autorisés au titre des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0 et 1.3.1.0 de la nomenclature
annexée à l’article R.214-1 du code de l’environnement.

La répartition de ces volumes entre préleveurs irrigants est détaillée en annexe 2.

Chaque préfet notifiera individuellement aux irrigants de son département, le(s) prélèvement(s) d’eau
autorisé(s) ainsi que les conditions de prélèvement à respecter.

Les prélèvements sont réalisés dans le respect des règles définies dans le règlement intérieur de l’OUGC
et dans les protocoles de gestion.

L’OUGC Cogest'Eau prendra, en outre, toutes mesures utiles pour assurer la protection des intérêts
protégés par l’article L.211-1 du code de l’environnement. Les missions incombant à Cogest'Eau en tant
qu'OUGC restent en vigueur.

Tout point de prélèvement doit être réglementairement autorisé et conforme aux dispositions de
l’arrêté du 11 septembre 2003.
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Les modalités des prélèvements sont conformes à l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant
application du décret n° 96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements soumis à déclaration en application des articles L.214-1 à L.214-3 du code de
l'environnement et notamment :

• Tout prélèvement doit disposer d’un moyen de mesure ou d’évaluation des volumes prélevés
approprié. Lorsque le prélèvement d’eau est réalisé par pompage, l'installation est
obligatoirement équipée d’un compteur volumétrique conformément à l’art. 8 de l’arrêté du 11
septembre 2003 ;

• L’indication du code d’identification police de l’eau est à reporter sur l'installation de pompage,
au droit du prélèvement de manière lisible ;

• L'irrigant est tenu de laisser libre accès du dispositif de comptage aux agents assermentés pour
la police de l’eau en cas de contrôle inopiné. Les agents auront libre accès aux installations,
ouvrages, travaux ou activités autorisés, dans les conditions fixées par le code de
l’environnement et notamment l'article L.216-4. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle des conditions imposées par l'autorisation de prélèvement ;

• Tout préleveur irrigant prend les mesures techniques nécessaires au bon fonctionnement
continu du compteur sur son point de prélèvement. En cas de panne du compteur, l’exploitant
dispose de 48 heures pour déclarer le dysfonctionnement. La remise en service de l’installation
de comptage doit être également signalée dans les 48 heures après la réparation. Ces
informations sont portées à la connaissance du service en charge de la police de l’eau par tout
moyen écrit ou par mail à la convenance du préleveur irrigant.

Chaque exploitant d'ouvrage doit être détenteur d'un registre d'exploitation (articles 10 et 11 de l'arrêté
du 11 septembre 2003) sur lequel seront consigné les index du ou des compteurs :

• pour la période de printemps : le 1er avril, 1er mai et 1er juin, à 8H00 ;
• Pour la période d'étiage : du 1er juin au 31 octobre, chaque irrigant doit relever et consigner dans

le carnet d'irrigation les index du ou des compteurs et le volume hebdomadaire autorisé, tous
les jeudi à 8H00 et à chaque notification de taux hebdomadaire ;

• Pour la fin de campagne d'étiage : le 31 octobre avant 24H00.

Ce registre est tenu en permanence à la disposition des agents de la police de l’eau. Les données sont
conservées trois ans par les déclarants.

Les index doivent être transmis au service chargé de la Police de l’eau de la DDT(M) selon les conditions
spécifiées dans la notification individuelle de prélèvement délivrée à chaque préleveur irrigant, même
en cas de non-consommation.

Les préleveurs-irrigant ont également obligation de renseigner durant les périodes de gestion
« printemps » et « étiage », du 1er avril au 31 octobre, la plateforme HYDRIM dédiée à l'irrigation et mise
en ligne par l'OUGC Cogest'Eau.

Chaque exploitant d’ouvrage surveille régulièrement les opérations de prélèvements et s'assure de
l'entretien régulier de ses puits, ouvrages et installations de surface de manière à garantir la protection
de la ressource en eau. Il permet, à tout moment, aux représentants des services en charge de la police
de l’eau, de pénétrer dans leur propriété en vue de procéder à la vérification des installations.

Chaque irrigant doit se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des eaux.
Il est soumis aux contrôles et sanctions prévues au chapitre VI du titre Ier du livre II de la partie
législative du code de l’environnement. L'administration est en effet susceptible de procéder à tout
type de vérifications pour s’assurer de la bonne application du présent arrêté : transmission des index
de consommation, respect des volumes attribués, présence de compteur, conformité des ouvrages, etc.

Dans le cas où l’une des obligations prévues aux articles 1 et 2 ne serait pas satisfaite dans le délai prévu,
et indépendamment des poursuites pénales qui pourraient être engagées, l'OUGC Cogest'Eau, s’expose,
conformément à l’article L.171-7 du code de l’environnement, à une ou plusieurs des mesures et
sanctions administratives mentionnées au I de l’article L.171-7 et au II de l'article L.171-8 du même code.
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Article 3 : Durée de validité

Le présent arrêté est valable jusqu’à la signature de l’arrêté valant autorisation unique pluriannuelle des
prélèvements d’eau pour l’irrigation agricole sur le bassin versant du périmètre de gestion de l'OUGC
Cogest'Eau et la notification du plan annuel de répartition de ces prélèvements d'eau, et au plus tard
jusqu'au 31 mars 2023.

Article 4 : Publication et information des tiers

En application des articles R.181-44 et R.214-31-3 du code de l’environnement, le présent arrêté fait
l'objet des publications suivantes :

• Parution au recueil des actes administratifs des préfectures de la Charente, de la Charente-
Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne dans un délai de quinze jours à compter de
l’adoption de la décision ;

• Transmission pour information aux présidents des commissions locales de l'eau dont le
ressort est inclus en tout ou partie dans le périmètre de l'organisme unique (R.214-31-3) ;

• Mise à disposition du public sur le portail Internet des services de l'État des préfectures de la
Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne pendant une durée d’au
moins 6 mois (R.214-31-3) ;

• Communication aux mairies concernées pour affichage durant un mois. L'accomplissement
de cette formalité est transmise à la Direction départementale des territoires concernée
(R.181-44).

Article 5 : Recours

Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication, de faire l’objet :

• d’un recours gracieux devant la préfète de la Charente ;

• d’un recours hiérarchique devant le ministre de la transition écologique ;

• d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers – 15, rue Blossac – CS 80541
– 86020 Poitiers par voie postale ou par voie dématérialisée via « télérecours citoyen » accessible
sur le site Internet www.telerecours.fr.

Article 6 : Exécution

Les secrétaires généraux des préfectures de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et
de la Vienne, les directeurs départementaux des territoires de la Charente, de la Charente-Maritime,
des Deux-Sèvres et de la Vienne, les maires des communes du périmètre d'intervention de l'OUGC
Cogest'Eau, les chefs des offices français de la biodiversité (OFB) de la Charente, de la Charente-
Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’organisme unique de gestion collective.

Angoulême, le 
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Arrêté interpréfectoral

mettant en demeure Cogest'Eau, en qualité d’Organisme Unique de Gestion
Collective, de régulariser la situation administrative et portant mesures

conservatoires dans l’attente du respect des prescriptions administratives

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Vienne,
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ANNEXE 1 - CARTE DES ZONES D'ALERTES ou DE GESTION
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ANNEXE 2

TABLEAUX RÉCAPITULATIFS DES PRÉLÈVEMENTS INDIVIDUELS AUTORISÉS 2022-2023
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Direction Départementale des Territoires de la

Charente

16-2022-04-19-00006

Arrêté portant modification de la composition

de la commission départementale de

conciliation
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DREAL Nouvelle Aquitaine

16-2022-04-15-00001

ARRÊTÉ portant dérogation à l'interdiction de

destruction d�espèces animales protégées et de

leurs habitats - Parcs photovoltaïques de

Paginières des Vignes 1 & 2 sur la commune de

Cherves-Châtelars, en Charente - Centrale

solaire Orion 38

DREAL Nouvelle Aquitaine - 16-2022-04-15-00001 - ARRÊTÉ portant dérogation à l'interdiction de destruction d�espèces animales

protégées et de leurs habitats - Parcs photovoltaïques de Paginières des Vignes 1 & 2 sur la commune de Cherves-Châtelars, en

Charente - Centrale solaire Orion 38

91



Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

ARRÊTÉ

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’espèces animales protégées et de leurs habitats

Parcs photovoltaïques de Paginières des Vignes 1 & 2 sur la commune de Cherves-Châtelars, en
Charente 

Centrale solaire Orion 38

DBEC Réf. : 42/2022

La Préfète de la Charente

Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L.163-1, L.163-5, L. 171-8, L. 411-1, L.411-
1A, L. 411-2 et L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté  ministériel  du 19 février  2007 fixant  les conditions de demande et  d’instruction des dérogations
définies à l’alinéa 4 de l’article L.411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore
sauvages protégées ;

VU l'arrêté ministériel du 8 janvier 2021 fixant les listes des amphibiens et des reptiles protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de
leur protection ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Mme Magali DEBATTE, préfète de la Charente ;

VU l’arrêté n° 16-2020-08-24-028 du 24 août 2020 donnant délégation de signature à Madame Alice-Anne Mé-
dard,  Directrice  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  Nouvelle-
Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 16-2022-03-02-00006 du 2 mars 2022 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de la Charente

VU le dossier de demande de dérogation au régime de protection des espèces, déposé par  NEOEN le 6 avril
2020 ;

VU la consultation du public menée du 6 au 20 décembre 2021 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aqui-
taine,

VU l’avis favorable sous conditions du Conseil National de Protection de la Nature en date du 4 août 2021 ;

VU le mémoire en réponse à l’avis du Conseil National de Protection de la Nature en date du 20 décembre 2021 ;

CONSIDÉRANT que la variante retenue permet de limiter l’impact global du projet, notamment sur les habitats
de reproduction du Sonneur à Ventre Jaune, et qu’ainsi il n’existe pas d’autre solution alternative satisfaisante au
projet, au sens de l’article L.411-2 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, dans la mesure où le projet dans son ensemble s’implante au sein d’une ancienne carrière
d’argile et tend ainsi à respecter les critères définis dans la stratégie de l’État pour le développement des éner-
gies renouvelables en Nouvelle-Aquitaine, il n'existe pas d'autre solution alternative satisfaisante au projet ;
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CONSIDÉRANT que le projet vise à développer les énergies renouvelables et à lutter contre le changement
climatique, et qu’il s’inscrit donc dans le cadre de raisons impératives d’intérêt public majeur, y compris de nature
sociale  ou économique et  pour des  motifs  qui  comportent  des conséquences bénéfiques  primordiales pour
l’environnement ;

CONSIDÉRANT que, conformément à l'article L.411-2 du code de l’environnement, la dérogation ne nuit pas au
maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces visées par la demande, dans leur
aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures d’évitement, de réduction et de compensation à la
destruction des habitats de repos et de reproduction ainsi qu’à la destruction de spécimens de ces espèces ;

SUR PROPOSITION du Secrétaire général de la Préfecture,

ARRÊTE

TITRE   I – O  BJET DE   LA DÉROGATION  

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Le bénéficiaire de la dérogation est  la société Centrale solaire Orion 38,  4 Rue Euler 75 008 PARIS, dans le
cadre du projet de création de deux parcs photovoltaïques «Paginières des Vignes 1 » et «Paginières des Vignes
2 » , sur la commune de Cherves-Châtelars, en Charente.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Au sein de l’emprise du projet, sur une surface de 23,7ha, représentée sur la figure 1 par les polygones de cou-
leur mauve et bleu, le bénéficiaire est autorisé, sous réserve des conditions énoncées aux articles suivants, à dé-
roger aux interdictions de :

2.1 Destruction et altération des habitats d’espèces animales protégées suivantes :

Avifaune : 

• 14 ha d’habitats favorables à la reproduction et au repos des espèces suivantes :

Accenteur mouchet (Prunella modulari), Chardonneret élégant (Carduelis carduelis), Fauvette à tête noire (Sylvia
atricapilla), Fauvette grisette (Sylvia communis),  Hypolaïs polyglotte (Hippolais polyglotta),  Linotte mélodieuse
(Carduelis cannabina), Rougegorge familier (Erithacus rubicola),  Tarier pâtre (Saxicola torquata torquata),  Tro-
glodyte mignon (Troglodytes troglodytes). 

• 8,8 ha d’habitats favorables à la reproduction et au repos des espèces suivantes :

Bruant zizi (Emberiza cirlus), Chouette hulotte (Strix aluco), Grimpereau des jardins (Certhia brachydactyla) Mé-
sange à longue queue (Aegithalos caudatus), Mésange bleue (Parus caeruleus), Mésange charbonnière (Parus
major), Pic épeiche (Dendrocopos major), Pic vert (Picus viridis), Pinson des arbres (Fringilla coelebs), Pouillot
véloce (Phylloscopus collybita),  Roitelet à triple bandeau (Regulus ignicapillus),  Sittelle torchepot (Sitta euro-
paea)

• 12,6 ha d’habitats favorables à la reproduction et au repos de l’Alouette lulu (Lullula arborea).

• 3 ha d’habitats favorables à la reproduction et au repos du Moineau domestique (Passer domesticus).

• 280 ml de haie favorable à la reproduction et au repos de la Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio)

2.2 Destruction accidentelle, capture ou enlèvement des spécimens des espèces animales proté-
gées suivantes :

Reptiles : Couleuvre d’Esculape (Zameris longissimus), Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), Lézard des mu-
railles (Podarcis muralis) ;
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Amphibiens : Crapaud calamite (Epidalea calamita), Sonneur à ventre jaune (Bombina variegata).

TITRE II. PRESCRIPTIONS 

SECTION 1 - PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES A LA PHASE CHANTIER

Durant la phase de chantier, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures d'évitement et de réduction
d'impact  conformément  au  dossier  de  demande de  dérogation,  notamment  les  mesures  suivantes  qui  les
précisent et les complètent.
Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que les mesures suivantes soient communiquées aux en-
treprises qui réalisent les opérations de construction des parcs photovoltaïques. Il s'assure, en outre, que ces
mesures sont respectées. Le bénéficiaire impose aux entreprises réalisant les travaux d'appliquer les disposi -
tions du présent arrêté. Ces mesures sont reprises dans les dossiers de consultation des entreprises sous forme
d’une notice de respect de l’environnement.

ARTICLE 3 : Durée de la phase chantier

Les travaux de construction et d'aménagement des parcs photovoltaïques peuvent se dérouler jusqu’au 31 dé-
cembre 2024.

Le bénéficiaire informe la DREAL/SPN du démarrage des travaux au moins 15 jours à l’avance.

ARTICLE 4 : Mesures d’évitement et de réduction d’emprise sur les habitats d’espèces protégées

4.1 Évitement de la prairie humide acidiphile dans l’emprise du projet Paginières des Vignes 1
La prairie humide acidiphile favorable au Carvi verticillé d’une surface de 72 m², localisée sur la Figure 1 ci-des-
sous, ainsi qu’une bande tampon de 5 mètres autour de celle-ci, sont évitées. La limite de la zone est matériali-
sée par des piquets tous les 5 mètres reliés entre eux par une corde. 

3/13

Figure 1: Localisation de la prairie humide acidiphile évitée 
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4.2 Évitement de la haie dans l’emprise du projet Paginières des Vignes 2 

La haie favorable à la Pie-grièche écorcheur et au Tarier pâtre, localisée sur la Figure 2 ci-dessous, ainsi qu’une
bande tampon de 10 mètres de part et d’autre de celle-ci, sont évitées. La limite de la zone est matérialisée par
des piquets tous les 5 mètres reliés entre eux par une corde. 

4.3 Évitement des zones boisées d’intérêt

Les zones boisées d’intérêt repérées sur la Figure 3 ci-dessous, sont évitées. 
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Figure 3 :Évitement des zones boisées d’intérêt

Figure 2 :Évitement de la haie

Figure 3: Localisation des zones boisées d’intérêts évitées
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ARTICLE 5 : Organisation particulière du chantier et aménagements visant à réduire les impacts, dès la
phase chantier 

5.1 Balisage et suivi écologique de chantier 

Les secteurs sensibles évités présentés à l’article 4 sont balisés et repérables durant toute la durée de présence
des engins de chantier.

Un écologue est chargé de l’organisation particulière du chantier et du suivi des travaux ; il s’assure de la bonne
mise en place des mesures d’évitement et de réduction inhérentes au chantier et organise, le cas échéant, la
mise en place de mesures correctives. Il effectue à minima 3 passages lors du chantier (une au début du chan-
tier, une en milieu de chantier et une en fin de chantier).

Les comptes rendus de chantier, comprenant à minima le déroulement du chantier, l’état de la conformité des
mesures d’évitement et de réduction ainsi que le cas échéant, les mesures correctives mises en place, sont
transmis à la DREAL par le bénéficiaire de la dérogation au maximum 15 jours après la visite de terrain par l’éco-
logue. 

5.2 Respect d'un cahier des charges environnemental limitant les impacts des pollutions

Un cahier des charges environnemental est mis en place et respecté par les entreprises retenues pour les tra -
vaux.

Il comprend à minima les consignes de sécurité suivantes :

o Toute opération d’entretien, réparation ou vidange d’engin de chantier est interdite sur le site, et l’état des
engins est vérifié régulièrement

o Dans le cas de l’installation de cuves d’hydrocarbures pour approvisionner les engins du chantier, ces
cuves sont équipées d’une cuvette de rétention, le tout reposant sur une plateforme étanche

o Le ravitaillement des engins de chantier est réalisé, sur une aire étanche réservée à cet effet, au moyen
d’un pistolet muni d’un dispositif anti-refoulement

o Des kits anti-pollution sont tenus à disposition des employés, au niveau de chaque zone de stockage et
de ravitaillement de carburant, et dans les véhicules de chantier.

o Des bacs de récupération des eaux de lavage des outils et des engins sont mis en place

5.3 Adaptation du calendrier des travaux en faveur de la faune

- Les travaux d’abattage, de débroussaillage, de terrassement (notamment liés à la voirie, les postes de livraison,
la création des tranchées) et le battage des pieux sont réalisés entre début   septembre et fin   février  .  

- Les autres travaux dits « légers » (notamment le montage des structures, hors battage, la pose des modules, le
raccordement électrique) peuvent être réalisés en continuité des travaux précédents sans contrainte temporelle.

- Les travaux ne sont pas réalisés la nuit.

5.4 Lutte contre le risque incendie

Durant les travaux, tout feu est strictement interdit, les engins sont tous équipés d’extincteurs qui pourront être 
utilisés en cas de départ de feu.

5.5 Lutte contre les espèces exotiques envahissantes

Durant les travaux, en cas de découverte de nouvelles espèces exotiques envahissantes, un arrachage des
jeunes plants et une gestion appropriés sont effectués. Les déchets verts issus de cette gestion feront par la
suite l’objet d’une exportation ex-situ vers un centre de gestion agréé. Trois visites sont menées par l’écologue
en charge du suivi du chantier. 
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5.6 Continuité écologique pour la petite faune 

La maille du grillage utilisé pour la clôture est à minima de 10*5cm . Des passages à faune de 20x20cm sont
créés tous les 100 mètres afin de limiter les impacts des parcs sur le transit de la petite faune. 

5.7 Création d’hibernaculums 

Trois hibernaculums sont mis en place au niveau des zones des délaissés des parcs, conformément à la figure 4
ci-dessous. Ces hibernaculums respectent les préconisations du guide « construire des abris pour les lézards et
serpents » en date de novembre 2016, proposé par la fédération Aude Claire. Ils sont maintenus à minima pen-
dant la durée d’exploitation du site. 

5.8 Mise en place d’une barrière anti-retour pour les amphibiens à l’ouest du site et remblais im-
médiat des ornières crées en phase travaux 

Cette barrière est mise en place dans le but de limiter la mortalité des amphibiens, conformément à la figure 5 ;
elle se compose d’ un grillage à maille fine (inférieur à 10 mm) ou d’une bâche, d’une hauteur hors sol de 50cm,
enterrée de 10cm. 

Elle est mise en place à minima 7jours avant le début des travaux et est retirée à la fin des travaux.

Pendant le chantier, les ornières créées sont rapidement remblayées afin d’éviter l’installation des amphibiens
pionniers. 
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Figure 4: Localisation des 3 hibernaculums
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SECTION 2 – PRESCRIPTION SPÉCIFIQUES À LA PHASE EXPLOITATION

Durant la phase d’exploitation, le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de réduction d'impact
conformément au dossier de demande de dérogation, notamment les mesures suivantes qui les précisent et les
complètent.

Le bénéficiaire prend les dispositions nécessaires pour que ces mesures soient communiquées aux entreprises
qui réaliseront les opérations d'entretien de la végétation. Il s'assure, en outre, que ces mesures sont respectées.

ARTICLE 6  : Entretien extensif favorable à l’avifaune sur l’emprise des parcs

Le pétitionnaire met en œuvre la mesure MR8 décrite dans le dossier, consistant à la mise en place d’un entre-
tien extensif favorable à l’avifaune sur l’emprise des parcs. L’objectif de cette mesure est de réduire les effets des
parcs sur le cortège d’oiseaux nicheurs du site par une gestion adaptée de la végétation sous et aux abords des
panneaux.

Les zones clôturées des parcs sont ainsi entretenues par pâturage ovin extensif ou par fauche tardive (entre le
1er août et le 1er mars) à une hauteur  minimale  de  10 cm ; l’usage de produits phytosanitaires est proscrit ; la
plantation d’espèce exotique est interdite. 

Cet entretien est mis en œuvre pour une durée d’exploitation des parcs, à minima 30 ans, à partir de la première
année d’exploitation. Ces modalités d’entretien sont précisées dans le plan de gestion prescrit à l’article 12 du
présent arrêté ; des ajustements peuvent être proposés dans le cadre de la mise à jour de ce plan de gestion,
dans les conditions définies à l’article 12 du présent arrêté.
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Figure 5: Localisation de la barrière anti-retour
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ARTICLE 7 :Surveillance des espèces végétales exotiques à caractère envahissant

Durant les trois premières années de la phase d’exploitation, une surveillance des espèces végétales exotiques
à caractère envahissant doit être réalisée à raison d’un passage par an, par un écologue. Tout sujet observé est
arraché et traité selon des modalités assurant l’absence de dissémination.

ARTICLE 8 :  Remise en état du site après exploitation

La remise en état du site s’effectue à l’expiration du bail ou bien dans toutes circonstances mettant fin au bail par
anticipation. Toutes les installations doivent alors être démantelées (tables support, ancrage au sol, locaux tech-
niques, réseaux câblés, clôture périphérique) et évacuées. 

Le pétitionnaire est tenu de remettre les terrains concernés en état sans impact sur les espèces protégées.

SECTION 3 – MESURES COMPENSATOIRES

Le bénéficiaire est tenu de mettre en œuvre les mesures de compensation conformément au dossier de de-
mande déposé et à l’avis du Conseil National de Protection de la Nature, notamment les mesures suivantes qui
les précisent et les complètent.

Les mesures compensatoires portent sur les secteurs localisés ci-dessous (Figure 6), pour la durée d’exploitation
des parcs photovoltaïques, à minima 30 ans.

ARTICLE 9  :Création d’habitats favorables aux amphibiens 

9.1 Création d’une mare (ex-situ)

Une mare fonctionnelle de 25 m² présentant des profils de berges et des profondeurs variables « en pallier » est
réalisée conformément au schéma présenté en annexe 2. Cette mare est localisée au Nord ouest et à l’extérieur
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Figure 6 : Localisation des secteurs de compensation
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de l’emprise des parcs comme représentée sur la figure 6 (étoile rouge-MC1).Si une étanchéification est néces-
saire, elle est réalisée par un fond en agrile d’une épaisseur de 30 cm.

Cette mare est réalisée avant les travaux préparatoires des parcs. 

9.2 Création et maintien d’ornières (in-situ)

Une vingtaine d’ornières sont creusées en période hivernale et réparties conformément à la figure 6 ci-avant
(points bleu - MC2). Les ornières mesurent à minima 50x30 cm sur une profondeur d’au moins 10 cm. 

Cette mesure est mise en place dès la première année d’exploitation des parcs photovoltaïques.

ARTICLE 10: Gestion conservatoire d’une partie de la surface évitée par les parcs (ex-situ)

Une surface ex-situ de 7,48 ha fait l’objet d’une gestion conservatoire pour une durée de 30 ans, cette surface
est localisée sur la figure 6 ci-avant, matérialisée par les hachures rouges en dehors des zones d’implantation
des parcs. 

Cette gestion vise à maintenir des milieux prairiaux favorables au Sonneur à ventre jaune et à la Pie-grièche
écorcheur  par : la  lutte contre la fermeture des milieux aux abords de la saulaie,  l’entretien de la haie sud en
strate arbustive. Cette gestion sera bénéfique à l’ensemble du cortège d’espèces d’oiseaux associés à ces mi-
lieux.

En outre, l’utilisation de produits phytosanitaires et de fertilisants chimiques ou organiques est interdite sur ces
différents secteurs.

Ces modalités d’entretien sont précisées dans le plan de gestion prescrit à l’article 12 du présent arrêté ; des
ajustements peuvent être proposés pour s'adapter à la dynamique de la végétation, dans le cadre de la mise à
jour de ce plan de gestion, dans les conditions définies à l’article 12  du présent arrêté.

ARTICLE 11  : Création et maintien de haies en bordure des parcs

Afin de reconnecter les réservoirs  de biodiversité  identifiés de part et d’autre des parcs, 165 ml de haies sont
conservés (matérialisés par le trait vert et orange sur la figure 6) et 120 ml sont plantés (matérialisés par le trait
rouge et orange sur la figure 6).

Si le suivi présenté à l’article 13, montre que la Pie-Grièche écorcheur ne nidifie pas dans la haie évitée par le
projet (figure 2) les 3 années consécutives suivant à la construction du parc, alors 345 ml supplémentaires de
haie sont replantés au sud du parc 2 lors de la 4ᵉ année d’exploitation (matérialisés par le trait vert et jaune sur la
figure 6). 

Ces haies sont plantées sur deux rangées en quinconce, alternant les strates arborées et arbustives et sont
composées d’essences locales. Une fois en place elles ne devront pas être entretenues à une hauteur inférieure
à 1,20 m. 

ARTICLE 12 :  Dispositions communes de gestion conservatoire 

L'ensemble des secteurs visés aux articles 6, 7, 9, 10 et 11 fait l'objet d'un entretien et d’une gestion conserva-
toire, réalisés par un organisme ou prestataire compétent en matière de gestion d’espace naturel pendant une
durée minimum de 30 ans, à compter de la mise en œuvre du plan de gestion.

Les services de l’État (DREAL/SPN et DDT) sont informés des modalités de sécurisation foncière garantissant la
mise en oeuvre des mesures, et des modalités d'organisation  avec la structure chargée d'assurer la gestion
conservatoire de l'ensemble des secteurs visés ci-dessus, au plus tard le 31 décembre 2022.

En s'appuyant sur les éléments présentés dans le dossier de demande de dérogation, et en intégrant les pres-
criptions du présent arrêté, l’ensemble des modalités de restauration, de gestion conservatoire et d'entretien des
différents secteurs sus-visés sont précisées sous forme d'un plan de gestion détaillé, établi par un écologue. 
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Ce document de gestion doit notamment indiquer, pour chaque mesure et chaque secteur suscités : 
- l’état des lieux initial avant la mise en place des actions de restauration et de gestion
- l'objectif recherché, la ou les espèce(s) visée(s) et le gain écologique attendu
- le calendrier des interventions envisagées, les zones à traiter, les techniques retenues pour la restauration ou
les aménagements écologiques, et les modalités d’entretien des différents milieux,
- les modalités de suivi (objectifs, indicateurs, protocoles, sites témoins, forme des rendus...).

Il est accompagné d'une cartographie (périmètres, habitats, mode de gestion) établie sous Système d'Information
Géographique et transmise à la DREAL/SPN dont les modalités sont définies à l’article 14.

Ce plan de gestion est transmis à la DREAL/SPN, pour validation, avant le 31 décembre 202  3  .  

Par la suite, les opérations de gestion conservatoire et d'entretien (dates d'interventions, modalités techniques
notamment) sont consignées dans un cahier d'entretien propre à chaque mesure et à chacun des secteurs visés.

À l’issue du premier bilan à 5 ans, en cas d'évolution négative des populations des espèces protégées et de leurs
habitats, des adaptations aux mesures d’entretien et de gestion conservatoire peuvent être apportées en fonction
des résultats des suivis définis à l'article 13 et après validation par la DREAL/SPN. Dans ce cas, un nouveau do-
cument de gestion est établi et transmis à la DREAL/SPN pour validation.

SECTION 4 – MESURES DE SUIVI

ARTICLE 13 : Mesures de suivi

En phase chantier la mesure de suivi écologique de chantier (présentée à l’article 5.1) rend compte du respect
des mesures d’évitement et de réduction prescrites dans cet arrêté. 

En phase d’exploitation, des suivis faunistiques et floristiques sont réalisés 1, 2, 3, 4, 5, 10, 15, 20, 25 et 30 ans
après la mise en place des mesures sur l’ensemble des parcs et des zones de compensations. 

Les oiseaux, les mammifères, les chiroptères, les reptiles, les amphibiens, les papillons, les orthoptères, la flore
et les habitats naturels, sont suivis selon les protocoles présentés en annexe 1, et la page 203 du dossier de de-
mande de dérogation. 

Un rapport de suivi est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine (service SPN) à l’issue de chaque cam-
pagne avant le 31 décembre de l’année de suivi. 

TITRE III - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 14 : Modalités de communication des informations environnementales

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation est tenu de fournir aux services compétents de l’État toutes les
informations nécessaires à la bonne tenue de l’outil de géolocalisation des mesures de compensation des at -
teintes à la biodiversité.

À cette fin, le pétitionnaire transmet à la DREAL N-A/SPN les éléments ci-après, établis selon les modèles four-
nis par la DREAL N-A/SPN en accompagnement du présent arrêté, avant le 31/12/2023 :

• une fiche « projet », 

• une fiche « Mesure » pour chacune des mesures compensatoires prescrites,

• une couche SIG de géolocalisation des mesures au format shapefile (.shp), produite dans le système de
projection L93/RGF93 (EPSG : 2154), et dont les données attributaires comporteront a minima un champ
identifiant explicitement la mesure afférente à l’objet géographique (ex : nom de la mesure, numéro de la
fiche mesure).
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Ces  informations  seront  transmises  par  mail  à  l’adresse  suivante :  geomce.dreal-na@developpement-
durable.gouv.fr

Les modifications de données de géolocalisation sont fournies selon le cadre ci-dessus, au fur et à mesure de
leur mise en œuvre, ou a minima annuellement.

Le bénéficiaire du présent arrêté de dérogation doit contribuer à l’inventaire du patrimoine naturel par le verse-
ment des données brutes de biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préalable ou de suivi des
impacts réalisées dans le cadre des projets d'aménagement soumis à l'approbation de l'autorité administrative.
On entend par données brutes de biodiversité les données d'observation de taxons, d'habitats d'espèces ou
d'habitats naturels, recueillies par observation directe, par bibliographie ou par acquisition de données auprès
d'organismes détenant des données existantes.

À cette fin, le pétitionnaire verse sur l’espace de dépôt https://depot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/ les don-
nées brutes de biodiversité acquises postérieurement à la décision administrative, à l'occasion des études de
suivi des impacts et des mesures compensatoires. Celles-ci sont fournies aux mêmes échéances que les suivis
afférents, et le récépissé de dépôt doit être transmis sans délai à la DREAL N-A/SPN.

ARTICLE 15 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas res -
pectées.

ARTICLE 16 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les ac-
cidents ou incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente déro-
gation qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

En cas de nécessité, les suivis prévus à l'article 5 pourront apprécier les effets de ces accidents ou incidents sur
les espèces protégées ou leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le pétitionnaire devra prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 17 : Sanctions et contrôles

Sous réserve de souscrire aux règles de sécurité imposées par le coordonnateur de sécurité dans le cadre des
travaux, les agents chargés de la police de la nature auront libre accès aux installations, travaux ou activités au -
torisés par la présente dérogation. Ils pourront demander communication de toute pièce utile au contrôle de la
bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux, pro-
céder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux agents char-
gés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour constater l'exécution
des présentes prescriptions.

ARTICLE 18 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent
ou via le site télérecours (www.telerecours.fr) ;
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– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Madame la Préfète de Cherente.
Dans ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite – née du silence de l’adminis -
tration à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable – peut
faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-des-
sus.

ARTICLE 19 : Exécution

La Secrétaire générale de la préfecture de la Charente, la Directrice régionale de l'Environnement, de l'Aménage-
ment et du Logement Nouvelle-Aquitaine, le Directeur Départemental des Territoires de la Charente et le Chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité de la Charente sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
de la Charente et notifié au pétitionnaire.

Bordeaux, le 15 avril 2022

Pour la Préfète et par délégation,
Pour la directrice régionale

et par subdélégation,
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Annexes de l’arrêté n° 42/2022

Annexe 1 : Principes à respecter lors de la réaction de la mare visée par l’article 9.1

Annexe 2 : Protocoles et fréquences des suivis à réaliser
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